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N° AP 23/188 A R R E T E

MISE A DISPOSITION A TITRE GRACIEUX DU HALL DE L'ESAD ET
DU 3EME ETAGE DE LA MAISON DE LA CREATIVITE AU PROFIT DU

DEPARTEMENT DU VAR LE 9 NOVEMBRE 2023

Le Président de la Métropole

VU le  décret n°2017-1758 en date du 26 décembre 2017 portant création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la  charte  d’engagement  signée  le  10  octobre  2023  par  la  Métropole  Toulon
Provence Méditerranée avec le Département du Var et d’autres employeurs publics
du territoire afin de valoriser et renforcer l’attractivité de l’emploi public dans le Var,

VU la  demande de mise à  disposition  de certains espaces de la  Métropole par
courrier du Département du Var, reçu le 17 août 2023,

VU la délibération du Conseil Métropolitain du 21 juillet 2020 relative à la tarification
de la mise à disposition des salles des espaces partagés du 3ème étage de la Maison
de la Créativité,



CONSIDERANT que  la  charte  d’engagement prévoit  l'organisation d'un  salon
départemental  de  l'emploi  public  dans  le  Var,  avec  la  participation  de  tous  les
signataires, le  9  novembre  à  Toulon dans  le  quartier  de  la  créativité  et  de  la
connaissance (Chalucet), 

CONSIDERANT que le Département du Var, par courrier  reçu le 17 août 2023,
sollicite la mise à disposition du hall et d’une salle annexe à l’ESAD dans le bâtiment
dénommé les « Beaux-Arts », ainsi que les espaces partagés du 3ème étage de la
Maison de la Créativité pour organiser certains évènements du salon (stands des
organisations, entretiens de recrutement, …), 

CONSIDERANT que  l’organisation du salon est compatible avec la destination
des lieux, leur disponibilité et n’interfère pas avec l’activité de l’ESAD TPM et de la
Maison de la Créativité, 

CONSIDERANT que cet évènement sans but lucratif, auquel participe également
la  Métropole, présente  un  intérêt  général  dans  la  mesure  où  il  vise  à  favoriser
l’emploi  public  dans  le  Var  et  est  principalement  à  destination  des  étudiants  et
demandeurs d’emploi,

A R R E T E

ARTICLE 1

La mise à disposition du hall et d’une annexe de l’ESAD dans le bâtiment dénommé
les « Beaux-Arts » ainsi que les espaces partagés au 3ème étage de la Maison de la
Créativité  est consentie à titre gratuit au Département du Var pour la journée du
9 novembre 2023.






